Inégalités :

Répartition de l'ensemble des ménages selon le nombre d'emplois stables à temps plein en %

	 
	1982
	1989
	1999

	Aucun emploi stable à temps plein,

dont :

-   aucun emploi
-   1 emploi à temps partiel
-   1 emploi instable temps plein
	10,4

 

6,8
2,8
0,8
	14,4

 

8,3
3,7
2,4
	21,4

 

11,0
6,5
3,9

	1 emploi stable à temps plein
	56,8
	55,7
	53,5

	2 emplois stables à temps plein
	32,8
	29,8
	25,0


Note : Les étudiants et retraités sont hors champ, et seule la personne de référence et son conjoint éventuel sont pris en compte dans le décompte des emplois.
Les emplois stables comprennent les contrats à durée indéterminée et les emplois indépendants. Les emplois instables correspondent aux formes particulières d'emploi (contrat a durée déterminée, intérim, stages, apprentissage, contrats aidés).

Source : Jean-Michel Hourriez, Valérie Roux, Vue d'ensemble des inégalités économiques, INSEE, décembre 2001.

 Les trois parties du tableau font apparaître :
- un doublement de la part des ménages dans lesquels aucun des membres n'occupe un emploi stable (CDI ou emploi indépendant) à plein temps : ils sont 21,4 % en 1999 contre 10,4 % en 1982,
- une légère diminution (53,5 % contre 56,8) de la part des ménages où l'un des membres occupe un emploi stable à temps plein,
- une forte baisse de la proportion des ménages dont les deux adultes occupent un emploi stable à plein temps : leur part passe de 32,8 % à 25 %.
La montée du chômage (il y a 11 % des ménages où l'on ne compte aucun titulaire d'emploi en 1999 contre 6,8 en 1982) et le développement des emplois instables, ou encore précaires (CDD, mission d'intérim, stages, contrats aidés) et du temps partiel (dont le poids est désormais très élevé chez les femmes salariées) ont abouti à ce que les trois-quarts des ménages sont touchés à un degré ou un autre par l'instabilité de l'emploi, en 1999.
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Inégalités entre enfants devant la formation initiale : plus du tiers des enfants appartenant aux 20% des familles les plus pauvres redoublent dans le primaire, soit un taux d'échec trois fois plus élevé que celui des enfants des 20% de familles les plus riches. Plus tard, au collège, deux tiers des adolescents des familles parmi les 20% les plus pauvres sont en échec scolaire contre une toute petite minorité des adolescents des 20% de familles les plus riches. Au fil de la scolarité et dès le plus jeune âge, des inégalités considérables se creusent ainsi entre les enfants les plus pauvres et les autres. Point clef, une grande partie des difficultés des enfants des familles pauvres trouvent leur origine dans les mauvaises conditions de logement et la ségrégation urbaine dont ils souffrent. Aujourd'hui encore, un adolescent sur cinq vit dans un logement surpeuplé (au moins 2 enfants par chambre) et le surpeuplement - à origine sociale égale - augmente d'environ 50% le risque d'échec à l'école.

Source : Eric Maurin, "La métamorphose du salariat", Sciences Humaines, n° 136, Mars 2003.

Ce document met en évidence le phénomène de reproduction des inégalités, notamment à l'école. Les inégalités de réussite scolaire, fortement dûes à l'origine sociale, ont des effets en matière de qualification, de productivité et d'accès aux emplois. La situation socio-professionnelle a, des conséquences en matière d'inégalités de revenus et de patrimoine. On voit ainsi de fortes relations entre les inégalités socio-culturelles, socio-professionnelles et économiques qui se cumulent et se renforcent mutuellement.

	La représentation des femmes en politique
	 
	 

	 
	Année
	Part de femmes en %

	Députées
	2007
	18,5

	Sénatrices
	2011
	21,8

	Maires
	2008
	13,8

	Conseillères générales
	2011
	13,8

	Conseillères régionales
	2010
	48

	Conseillères municipales
	2008
	35

	Députées européennes
	2009
	43


Source : Observatoire de la parité, ministère de l'Intérieur
La représentation des femmes en politique progresse, mais bien lentement. On ne compte encore que 18,5 % de femmes à l’Assemblée et 21,8 % au Sénat.
En 2011, 76 femmes ont été élues au Sénat et représentent 21,8 % de la Haute Assemblée. Pour la première fois depuis longtemps, cette part est en diminution : elles étaient 21,9 % en 2008.

Lors des législatives de 2007 la proportion de femmes élues a atteint 18,5 %. Un net progrès par rapport à 2002 (12,5 %). A ce rythme de progression en nombre de sièges obtenus par les femmes (+ 36) la parité serait atteinte à l’Assemblée dans 25 ans, sauf s’il se passe le même phénomène qu’au Sénat.

Si l’on compte 48 % de femmes dans les conseils régionaux en 2010 contre 47,6 % en 2004 et 27,5 % en 1998, seules deux femmes sont à la tête d’une région, contre trois auparavant. Parmi les conseillers généraux élus en mars 2011, 13,8 % sont des femmes, contre 10,9 % en 2004 et 9,8 % en 2001. Six femmes seulement sont présidentes de conseil général.

Aux élections municipales de 2008, le pourcentage de conseillères municipales était de 35 %. On peut noter cependant une différence importante entre les communes de moins de 3 500 habitants, non soumises aux contraintes de la loi sur la parité, qui comptent 32,2 % de conseillères municipales, et les autres communes qui en comptent 48,5 %. Malgré ces chiffres encourageants, seuls 13,8 % des maires sont des femmes, et celles-ci ne dirigent que 6 des 38 communes de plus de 100 000 habitants.

	Principales difficultés des 18-29 ans ne vivant pas chez leurs parents
selon le niveau de vie
Unité : %

	
	Logement trop petit
	Logement difficile à chauffer
	Retards de paiement (1)
	Découverts bancaires fréquents
	Restrictions de consommation importantes

	25 % les plus pauvres
	36
	35
	29
	29
	23

	Entre 25 % et 50 %
	31
	30
	20
	24
	11

	Entre 50 % et 75 %
	24
	23
	9
	15
	4

	25 % les plus riches
	20
	25
	5
	13
	1

	Ensemble
	29
	29
	17
	21
	11

	(1) Au moins un retard de paiement dans l'année parmi les charges, les factures liées au logement ou le paiement des impôts. 

	Source : Insee - SRCV-SILC. Année des données : 2005


	Eléments de confort des logements des jeunes ménages
Unité : %

	
	2006

	Sans eau ou eau courante seulement
	0,4

	Eau, WC, sans installation sanitaire (1)
	0,1

	Eau, installation sanitaire (1), sans WC
	0,4

	WC, douche ou petite baignoire
	33,6

	WC, grande baignoire
	65,6

	

	Ensemble
	100,0

	(1)Installation sanitaire : douche, petite ou grande baignoire. 

	Source : Insee - Enquête Logement, France métropolitaine, ménages dont la personne de référence est âgée de moins de 30 ans.


29 % des jeunes déclarent occuper un logement trop petit, autant ont du mal à chauffer leur habitation faute de moyens...

Il y a  peu de jeunes de 18 à 29 ans qui déclarent vivre dans des logements qui ne disposent pas du minimum de confort sanitaire. La plupart sont équipés de douches, baignoires et WC. Seuls 0,4 % ne disposent pas d’eau courante, 0,1 % n’ont pas d’installations sanitaires (douche, petite ou grande baignoire).

En revanche, 29 % des jeunes déclarent occuper un logement trop petit, autant ont du mal à chauffer leur habitation faute de moyens, et 17 % ont des retards de paiement. Tous les jeunes sont concernés, mais à l’intérieur de la jeunesse, les écarts sont grands : 29 % des ménages appartenant 25% les plus pauvres ont des retards de paiement, contre 5 % des plus aisés, 36 % des premiers disposent d’un logement trop petit, contre 20 % des seconds.

On n’observe ici que des fractions très larges de la population. Les 25 % les plus pauvres rassemblent des jeunes ménages en grande précarité, obligés de se faire héberger temporairement par des amis par exemple. Les 25% les plus riches rassemblent des classes moyennes mais aussi des jeunes qui vivent dans des logements parfois financés par les parents.

	Espérance de vie à 60 ans en bonne santé selon le sexe
Unité : en années

	
	Hommes
	Femmes
	Différence

	Sans difficultés dans les activités de soins personnels (1)
	18
	20,1
	2,1

	Sans difficultés dans les activités en général (2)
	14,5
	15,8
	1,3

	Sans problèmes physiques ou sensoriels (3)
	9,5
	9,6
	0,1

	

	Espérance de vie totale
	20,7
	24,9
	4,2

	(1) Les personnes ont déclaré des difficultés pour réaliser les activités élémentaires de soins personnels comme faire sa toilette, s’habiller, se nourrir. Ces difficultés peuvent engendrer un besoin d’assistance au quotidien, on parle alors de dépendance. (2) Les personnes se sont déclarées limitées depuis plus de 6 mois dans les activités du quotidien. Elles évoquent une gêne ressentie, dans leur activité professionnelle, leurs tâches domestiques, ou dans d’autres activités. (3) Difficultés à voir de près ou de loin, à entendre, à marcher, à se pencher ou à utiliser ses mains et ses doigts. 

	Source : Ined. Année des données : 2003, France métropolitaine


A 60 ans, les femmes peuvent espérer vivre 24,9 années, contre 20,7 années pour les hommes soit 4,2 années de plus au total. Mais l’écart est quasi nul pour les personnes qui déclarent vivre sans sans problèmes physiques ou sensoriels (seulement 0,1 année). Pour celles qui disent ne pas avoir de difficultés pour réaliser les activités élémentaires de soins personnels (dépendance), l’écart entre les hommes et les femmes est le plus important : 2,1 années en faveur des femmes. Ces résultats ne reflètent peut être pas l’état de santé de ces femmes vu qu’il est difficile d’évaluer soi même son état .
	L'origine sociale des élèves de la 6ème aux classes préparatoires
Unité : %

	
	Elèves de 6ème en 1995
	Ensemble bacheliers en 2001
	Bacheliers généraux en 2001
	Bacheliers généraux avec mention en 2001
	Inscrits en classe préparatoire aux grandes écoles en 2002

	Ouvriers, inactifs*
	38
	29
	19
	15
	9

	Employés
	18
	16
	14
	11
	7

	Agriculteurs, artisans, commerçants
	11
	11
	10
	9
	9

	Professions intermédiaires
	17
	21
	24
	23
	20

	Cadres supérieurs, professions libérales
	16
	23
	33
	42
	55

	TOTAL
	100
	100
	100
	100
	100

	*Les inactifs sont des personnes de milieu social très proche de celui des ouvriers.

	Source : Ministère de l'éducation nationale - Direction de l'évaluation de la prospective et de la performance, suivi après le baccalauréat des élèves entrés en sixième en 1995


55 % des élèves de classes préparatoires sont enfants de cadres ou de professions libérales, tandis que seuls 16 % ont des parents ouvriers, inactifs ou employés.
A mesure que l’on s’élève dans les études, la proportion d’élèves des couches sociales les moins favorisées diminue. Alors que les enfants d’ouvriers, d’inactifs et d’employés représentent la majorité des élèves de sixième (56 % pour les deux catégories cumulées), ils ne constituent qu’une faible part (16 %) des élèves de classes préparatoires aux grandes écoles. A l’inverse, les enfants dont les parents sont cadres ou exercent une profession libérale, ne représentent que 16 % des élèves de sixième, tandis qu’ils constituent plus de la moitié (55 %) des élèves de classes préparatoires.

Les inégalités  s’accentuent au fur et à mesure que le niveau d’études augmente. Mais le "handicap" du milieu social n’est pas insurmontable : même s’ils sont peu nombreux, et même s’ils doivent redoubler d’efforts, des enfants d’ouvriers et d’employés sont présents dans les filières de prestige.

